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FAITS SAILLANTS 

 Chaudière-Appalaches est particulièrement favorisée aux niveaux de l’adaptation sociale et des
facteurs de risque. Pour tous les indicateurs étudiés à cet égard, la région se classe favorablement par
rapport au Québec. 
 

 Les indicateurs sociodémographiques et socioéconomiques montrent des particularités : la
croissance démographique, bien que présente, reste moins importante que celle du Québec et a diminué
par rapport à la période précédente. On note des taux de chômage et d’assistance-emploi inférieurs à ceux
de la province. 
 

 Chaudière-Appalaches performe assez bien pour certains indicateurs. Elle occupe le meilleur1

rang des régions pour ce qui est du taux de chômage, du taux de grossesse à l’adolescence, du taux de
jeunes contrevenants, de crimes contre la personne et de violence conjugale. Il en est de même pour la
mortalité par tumeur. . Par contre, la région éprouve des difficultés relativement aux suicides, à la
mortalité par véhicules à moteurs ainsi qu’à certains facteurs qui leur sont associés comme l’alcool au
volant. 
 

 La région a connu des gains par rapport aux périodes précédentes pour plusieurs des indicateurs
étudiés. C’est notamment le cas pour la dimension socioéconomique (revenu plus élevé,  moins de
prestataires de l’assistance-emploi, etc.), les comportements et facteurs de risque, les services hospitaliers
et certains indicateurs classiques de mortalité que sont l’espérance de vie et la mortalité infantile. On
retrouve malheureusement des signes inquiétants aux chapitres de la démographie (faible accroissement de
la population, vieillesse, fécondité) et de l’adaptation sociale (hausse des crimes contre la personne et de la
violence conjugale), de la morbidité (incidence du cancer) et des incapacités (plus d’enfants handicapés). 
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Synthèse des indicateurs retenus 
 

Écart région/province Écart dans le temps Dimension Indicateur Valeur 
CA/Qc favorisé défav. 

Rang 
régions évolution gain perte 

          

Taux d’accrois. de la population 1,2 % <  √ 11e/16   √ 
Indice de vieillesse 78,2 < √  9e/18   √ 
         
Indice synthétique de fécondité 1,55 > √  8e/18   √ 
Taux d’IVG (grossesse) 0,31 < √  4e/18 =   
% familles monoparantales 16,9 % < √  1e/18   √ 
% personnes vivant seules 12,4 % <   11e/18    

Sociodémographique 

% des aînés en ménage privé 87,6 % <  √ 11e/18 =   
          

% de popul. avec faible scolarité 18,5 % >  √ 10e/18  √  
Taux de chômage 6,1 % < √  1e/14    
Revenu personnel par habitant 27 011 $ <  √ 7e/15  √  
Prestataires assistance-emploi 5,0 % < √  3/18  √  

Socioéconomique 

Aînés ayant le Supp. Rev. garanti 58,1 % >  √ 12e/18  √  
          

% cyclistes portant casque 26,9 % =   5e/12  √  Comportements 
Taux condamnations alcool 372/100 000 >  √ 14e/18    

          

% naissances de mères peu scol. 8,9 % < √  2e/18  √  
% naissances de faible poids 5,4 % < √  2e/18  √  

Facteurs de risque 

Taux de grossesses à adolescence 9,0 p. 1000 < √  1e/18  √  
          

Taux de sortie sans diplôme… 12,3 % < √  3e/14    
Taux de jeunes contrevenants 4089/100 000 < √  1e/16  √  
Taux de crimes vs la personne 462/100 000 < √  1e/16   √ 

Adaptation sociale 

Taux … violence conjugale 198/100 000 < √  1e/16   √ 
          

Indice dépendance population 70,2 n.d.   14e/18  √  
% Séjours excessifs à l’urgence 10,7 % < √  4e/15  √  
Taux interventions pertinentes 142,9/10 000 <  √ 11e/18    
Taux de césariennes p. 100 accou 24,4 % >   18e/18   √ 

Services hospitaliers 

Taux d’hospit. jugées évitables 46,2/10 000 < √  5e/18  √  
          

Taux de particip. méd. & chirur. 81,8 % >   3e/18    Autres services 
Particip. Serv. Dent. P. 100 0-9 ans 56,7 % >   3e/15    

          

Taux hosp. traumas non intent. 73,4 >  √ 8e/18  √  
Taux hosp. traumas AVM 5,8 >  √     
Taux hosp. traumas cyclistes 1,1 =       
Taux hosp. trau. intoxications 1,1 =       
Taux hosp. traumas. chutes 26,7 =       
Taux hosp. Traumas incendie 0,6 =       

Morbidité 
hospitalière 
 

(taux p. 10 000) 

Taux d’incidence du cancer 404,1/100 000 < √  2e/18   √ 
          

Autres m. Taux intoxications signalées 612/100 000 < √  5e/18  √  
          

Incapacité Taux d’enfants handicapés 16,1 p.1000 =   9e/18   √ 
          

Espérance de vie à la naissance 79,9 ans > √  2e/18  √  
Taux de mortalité infantile 4,3 p. 1000  √  2e/18  √  
Taux de mortalité par tumeurs 205,8/100000 < √  1e/18    
Taux de mortalité mal. app. circ. 233,5/100 000 < √  2e/18    
Taux de mort. mal. app. respira. 66,4/100000 =       
Taux de mort. mal. app. digestif 24,1/100 000 =       
Taux de mort. Traum. non inten. 38,8/100 000 >  √ 11/18    
Taux mortalité traumas AVM 19,9/100 000 >  √ 16/18    
Taux mortalité traumas chutes 9,9/100 000 >  √ 13/18    
Taux de mortalité par suicide 27,8/100 000 >  √ 16/18    

Mortalité 

Conducteurs décédés avec alcool 6,5/100 000 >  √ 15/15    
          

 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005
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Introduction 

Ce document propose un portrait de santé de la région de la Chaudière-Appalaches. On y 
retrouve des données pour une quarantaine d’indicateurs sociosanitaires relatifs à la 
démographie, à la situation socioéconomique, aux habitudes de vie, à l’adaptation sociale, aux 
hospitalisations et à la mortalité.  
 
Les résultats présentés dans ce document sont puisés d’Éco-Santé Québec, édition 2004. Cette 
base de données met à jour l’information tirée du document Le portrait de santé : Le Québec et 
ses régions, édition 2001 publié par l’Institut national de santé publique du Québec. Près de 70 % 
des indicateurs étudiés en 2001 ont été mis à jour en 2004. 
 
La majorité des indicateurs proposés par Éco-Santé Québec, édition 2004 figure dans le présent 
document. Certains indicateurs portant exclusivement sur les services de santé ou n’ayant pas été 
mis à jour dans la version 2004 d’Éco-Santé ont toutefois été exclus. La version 2001 du Portrait 
de santé Le Québec et ses régions, peut être consultée au besoin à l’adresse suivante : 
www.inspq.qc.ca. La mise à jour des indicateurs par Éco-Santé est téléchargeable aussi sur le 
même site. Vous aurez ainsi accès à tous les indicateurs ainsi qu’aux détails méthodologiques 
pertinents (définition, calculs d’indicateurs, sources des données, etc.). 
 
Après avoir décrit brièvement la méthodologie, le document présente successivement les données 
portant sur la dimension sociodémographique, la dimension socioéconomique, les 
comportements liés à la santé, les facteurs de risque, l’adaptation sociale, les services 
hospitaliers, les autres services, la morbidité hospitalière, les autres morbidités et la mortalité. 
Une synthèse des résultats et une annexe méthodologique complètent le tout. 
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Méthodologie 

Aucun calcul d’indicateur n’a été effectué par la Direction de santé publique de Chaudière-
Appalaches. Ces derniers sont tirés intégralement d’Éco-Santé Québec, édition 2004. 
 
Il convient de noter que les valeurs de certains indicateurs (ex. données de mortalité, de 
chômage) ont été actualisées après la parution d’Éco-Santé Québec. Nous avons choisi, par souci 
d’uniformité, de conserver les données d’Éco-Santé dans le texte principal. La mise à jour des 
indicateurs les plus pertinents, pour lesquels des données actualisées sont disponibles, figure en 
annexe.  
 
Certains éléments de la méthodologie employée pour le calcul des principaux indicateurs se 
trouvent en annexe du présent document. Les renseignements détaillés de certains calculs 
d’indicateurs, tests statistiques, coefficients de variation, sources de données sont tirés du 
Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001. 
 
Les données sont présentées comme suit pour chaque indicateur. Nous mentionnons la valeur de 
l’indicateur, nous situons la région par rapport au Québec et par rapport aux autres régions en lui 
donnant un rang : le 1er étant par exemple la situation la plus favorable et le dernier rang (16e ou 
18e) étant la situation la plus défavorable. Finalement, nous montrons l’évolution des données 
dans le temps en comparant les années ou les périodes les unes par rapport aux autres. 
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DIMENSION SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

 
 
1. Taux d’accroissement de la population 

 

En 2004, la population de Chaudière-Appalaches se chiffrait à 394 718 personnes. 

Le taux d’accroissement régional pour la période 1999-2004 se situe à 1,2 %; ce taux de 
croissance est légèrement inférieur à celui de l’ensemble du Québec (1,9 %). 

Chaudière-Appalaches se classe au 11e rang sur 16 régions quant au niveau 
d’accroissement de la population. 

Le taux d’accroissement régional est moins élevé en 1999-2004 qu’en 1991-1996 (1,2 % 
c. 2,9 %). 

 
Tableau 1 

Taux d’accroissement de la population 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

1991-1996 à 1999-2004 
 POPULATION TAUX D’ACCROISSEMENT 

 1991 1996 1999 2001 2004 1991-1996 1996-2001 1999-2004 
 CHAUDIÈRE-APPALACHES  375 997  386 841  390 138  391 837  394 718 2,9 % 1,3 % 1,2 % 

Ensemble du Québec 7 066 894 7 273 993 7 345 395 7 399 931 7 483 349 2,9 % 1,7 % 1,9 % 
 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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DIMENSION SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

 
 
2. Indice de vieillesse 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 160. 
Indice de vieillesse 
Rapport de la population des 65 ans et plus à celle des 0-14 ans. 

 

L’indice de vieillesse régional se situe à 78,2 en 2004; cette valeur est légèrement inférieure à 
celle de l’ensemble du Québec (79,6). 

Chaudière-Appalaches se classe au 9e rang sur 18 régions quant à l’indice de vieillesse. 

L’indice de vieillesse dans la région est plus élevé en 2004 qu’en 1996 (78,2 c. 58,9); on observe 
aussi une hausse au Québec pour la même période (62,9 à 79,6). 

L’âge médian dans la région en 2004 est 39,9 ans; cette valeur est identique à celle de 
l’ensemble du Québec. 

 
Tableau 2 

Indice de vieillesse et âge médian 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

1996 et 2004 
 INDICE DE VIEILLESSE ÂGE MÉDIAN 

 1996  2004 2004 
 CHAUDIÈRE-APPALACHES 58,9 78,2 39,9 

Ensemble du Québec 62,9 79,6 39,9 
     

Source : Éco-Santé Québec, édition  2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
 



  
  

 
 
 

 
18 

 
DIMENSION SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

 
 
3. Indice synthétique de fécondité  

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 166. 
Indice synthétique de fécondité 
Nombre moyen d’enfants qu’aurait une cohorte de femmes dans l’hypothèse où ces femmes seraient soumises tout au long de leur 
période de procréation aux taux de fécondité par âge observés durant une période donnée. 

 

L’indice de fécondité des femmes de 15 à 49 ans dans la région  est de 1,60 pour la période 1993-
2001; au Québec cette valeur est de 1,54. 

La région de la Chaudière-Appalaches se classe au 8e rang sur 18 régions (à égalité avec la 
Montérégie) pour cet indicateur. 

L’indice de fécondité a diminué progressivement entre 1993-1997 et 1997-2001 dans la région 
comme au Québec. 

 
Tableau 3 

Indice synthétique de fécondité 
(taux annuel moyen pour 1 000 femmes) 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1997-2001 

       

 1993-1997 1994-1998 1995-1999 1996-2000 1997-2001 Âge moyen 
 CHAUDIÈRE-APPALACHES 1,66 1,63 1,59 1,57 1,55 28,2 

Ensemble du Québec 1,61 1,57 1,53 1,50 1,47 28,3 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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DIMENSION SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

 
 
4. Taux d’interruption volontaire de grossesse (IVG) 

 

L’indice synthétique d’interruptions volontaire de grossesse (IVG) pour les femmes de 15-49 ans 
se situe à 0,31 dans la région de 1999 à 2001. Cette valeur est deux fois moins élevée que celle du 
Québec (0,62). 

Chaudière-Appalaches se classe au 4e rang sur 18 régions pour cet indicateur. 

La valeur de cet indicateur est restée à peu près la même dans la région entre les périodes 1999 
à 2001 et 1995-1998 (0,31 c. 0,30) mais a augmenté quelque peu au Québec (0,58 à 0,62). 

 
Tableau 4 

Indice synthétique d’interruptions volontaire de grossesse (IVG) 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

1999 à 2001 
 NOMBRE ANNUEL MOYEN INDICE D’IVG 
   

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 823 0,31 

Ensemble du Québec 30 990 0,62 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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DIMENSION SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

 
 
5. Familles monoparentales avec enfants de moins de 18 ans 

 

Les familles monoparentales constituent 16,9 % des familles de la région en 2001; cette 
proportion est plus faible que celle du Québec (22,7 %). 

Fait à souligner, Chaudière-Appalaches affiche la plus faible proportion de familles 
monoparentales des 18 régions du Québec. 

La proportion de familles monoparentales a légèrement augmenté entre 1996 et 2001 dans la 
région (14,4 % à 16,9 %) et au Québec (20,5 % à 22,7 %). 

 
Tableau 5 

Proportion de familles monoparentales avec enfants de moins de 18 ans 
Régions et le Québec, 

2001 
REGIONS   

   
01   Bas-Saint-Laurent  17,9 
02   Saguenay—Lac-Saint-Jean  18,2 
03   Capitale-Nationale  22,3 
04   Mauricie et Centre-du-Québec  22,7 
05   Estrie  22,0 
06   Montréal  28,3 
07   Outaouais  24,8 
08   Abitibi-Témiscamingue  20,4 
09   Côte-Nord  24,8 
10   Nord-du-Québec  17,7 
11   Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  22,0 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  16,9 

13   Laval  20,0 
14   Lanaudière  19,8 
15   Laurentides  21,2 
16   Montérégie  21,2 
17   Nunavik  36,4 
18   Terres-Cries-de-la-Baie-James  23,7 
Ensemble du Québec  22,7 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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DIMENSION SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

 
 
6. Proportion de la population vivant seule 

 

Dans la région, 12,4 % de la population de 15 ans et plus vit seule; cette proportion est moins 
élevée que celle du Québec (15,2 %). 

Chaudière-Appalaches se classe au 11e rang sur 18 régions  pour cet indicateur. 

Dans la région et au Québec, la proportion de personnes vivant seules est plus élevée chez les 
femmes que chez les hommes (respectivement 13,2 % c. 11,7 % et 16,4 % c. 13,9 %). 

La proportion de personnes de 15 ans et plus vivant seules a augmenté entre 1996 et 2001 dans 
la région (10,6 % à 12,4 %) et au Québec (13,7 % à 15,2 %). 

 
Tableau 6 

Proportion de la population de 15 ans et plus vivant seule selon le sexe 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

1996 et 2001 
 ANNEES SEXE 

 1996 2001 Femmes Hommes 
 CHAUDIÈRE-APPALACHES 10,6 12,4 13,2 11,7 

Ensemble du Québec 13,7 15,2 16,4 13,9 
   

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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DIMENSION SOCIODÉMOGRAPHIQUE 

 
 
7. Proportion de la population de 65 ans ou plus vivant en ménage 

privé 

 

Proportion des personnes de 65 ans et plus vivant dans les ménages privés, par rapport au total 
des personnes de 65 ans et plus. 

Dans le recensement, les ménages sont classés en trois catégories : les ménages privés, les 
ménages collectifs et les ménages à l’extérieur du Canada (Statistique Canada, 1997b). 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 178. 

En 2001, une grande majorité (87,6 %) de la population de 65 ans et plus de la région vit en 
ménage privé; cette proportion est plus faible que celle de l’ensemble du Québec. 

Chaudière-Appalaches se classe au 11e rang sur 18 régions pour cet indicateur. 

La proportion de personnes de 65 et plus en ménage privé a augmenté très légèrement entre 
1996 et 2001 dans la région (87,0 % à 87,6 %) et au Québec (89,9 % à 90,1 %). 

 
Tableau 7 

Proportion de 65 ans et plus vivant en ménage privé 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

1996 et 2001 
   

 1996 2001 
 CHAUDIÈRE-APPALACHES 87 87,6 

Ensemble du Québec 89,9 90,1 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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DIMENSION SOCIOÉCONOMIQUE 

 
 
8. Population ayant moins d’une 9e année de scolarité 

 

En 2001, 18,5 % de la population de la région possédait moins de 9 ans de scolarité; cette 
proportion est supérieure à celle de l’ensemble du Québec (15,1 %). 

Chaudière-Appalaches se classe au 10e rang sur 18 régions pour cet indicateur. 

La proportion de gens ayant moins de 9 ans de scolarité a diminué régulièrement depuis 1986 
dans la région (29,7 % à 18,5 %) et au Québec (23,9 % à 15,1 %). 

 
Tableau 8 

Proportion de la population de 15 ans et plus ayant moins de 9 ans de scolarité 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

1986, 1991, 1996 et 2001 
 ANNEES 

 1986 1991 1996 2001 
 CHAUDIÈRE-APPALACHES 29,7 25 21,7 18,5 

Ensemble du Québec 23,9 23,1 18,1 15,1 
 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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DIMENSION SOCIOÉCONOMIQUE 

 
 
9. Taux de chômage 

 

Le taux de chômage se situait à 6,1 % dans la région en 2003; cette proportion est plus faible 
que celle observée au Québec au même moment (9,1 %).  

En 2003, Chaudière-Appalaches possédait le taux de chômage le plus faible des 14 régions du 
Québec (pour lesquelles la donnée était disponible). 

 
Tableau 9 

Taux de chômage de la population de 15 ans et plus 
Régions et le Québec, 

2003 
REGIONS   
  2003 
01   Bas-Saint-Laurent  10,1 
02   Saguenay—Lac-Saint-Jean  11,7 
03   Capitale-Nationale  7,2 
04   Mauricie et Centre-du-Québec  13,7 
05   Estrie  7,6 
06   Montréal  11,5 
07   Outaouais  7,7 
08   Abitibi-Témiscamingue  9,9 
09   Côte-Nord  n. d. 
10   Nord-du-Québec  n. d. 
11   Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  17,5 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  6,1 

13   Laval  8,8 
14   Lanaudière  8,7 
15   Laurentides  7,1 
16   Montérégie  7,6 
17   Nunavik  n. d. 
18   Terres-Cries-de-la-Baie-James  n. d. 
Ensemble du Québec  9,1 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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DIMENSION SOCIOÉCONOMIQUE 

 
 
10. Revenu personnel par habitant 

 

En 2003, les habitants de Chaudière-Appalaches gagnaient en moyenne 27 011 $. Ce revenu 
personnel est légèrement moins élevé que celui des Québécois (27 592 $). 

Chaudière-Appalaches se classe au 7e rang sur 15 régions pour cet indicateur. 

Le revenu personnel des gens de la région a augmenté de 23 % entre 1999 et 2003 passant de 
21 968 $ à 27 011 $; la hausse correspondante au Québec est de 16 %  (23 852 $ à 27 592 $). 

L’écart entre la région et le Québec ne cesse de s’atténuer depuis 1999 : alors que les Québécois 
gagnaient en 1999, en moyenne, 1 884 $ de plus que les gens de Chaudière–Appalaches, la 
différence en faveur du Québec n’est plus que de 581 $ en 2003. 

 
Tableau 10 

Revenu personnel par habitant 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

1999 à 2003 
 

 1999 2000 2001 2002 2003 
 CHAUDIÈRE-APPALACHES 21 968 23 727 24 552 25 609 27 011 

Ensemble du Québec 23 852 25 440 26 260 27 067 27 592 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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DIMENSION SOCIOÉCONOMIQUE 

 
 
11. Prestataires de l’assistance-emploi  

 

Cinq pour cent (5 %) des personnes de 0-64 ans étaient prestataires de l’assistance-emploi dans 
la région en mars 2003; cette proportion est plus faible que celle du Québec (8,4 %). 

Chaudière-Appalaches possédait alors le 3e taux de prestataires le plus faible du Québec 
(derrière les régions du Nord-du-Québec et de Laval). 

La proportion de prestataires a légèrement diminué entre 2000 et 2003 dans la région (5,7 % à 
5,0 %) et au Québec (9,6 % à 8,4 %). 

 
Tableau 11 

Proportion de prestataires de l’assistance-emploi 
Régions et le Québec, 

2003 
REGIONS   

  2003 
01   Bas-Saint-Laurent  9,0 
02   Saguenay—Lac-Saint-Jean  8,6 
03   Capitale-Nationale  7,1 
04   Mauricie et Centre-du-Québec  9,6 
05   Estrie  8,2 
06   Montréal  12,7 
07   Outaouais  7,8 
08   Abitibi-Témiscamingue  8,2 
09   Côte-Nord  6,7 
10   Nord-du-Québec  3,8 
11  Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  12,1 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  5,0 

13   Laval  4,9 
14   Lanaudière  6,6 
15   Laurentides  6,3 
16   Montérégie  6,0 
17   Nunavik  11,0 
18   Terres-Cries-de-la-Baie-James  8,4 
Ensemble du Québec  8,4 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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DIMENSION SOCIOÉCONOMIQUE 

 
 
12. Personnes de 65 ans et plus bénéficiant du Supplément de revenu 

garanti (SRG) 

 

La majorité (58,1 %) des personnes de 65 ans et plus de la région bénéficient du Supplément de 
revenu garanti dans la région en 2003. Cette proportion est plus élevée que celle du Québec 
(49,4 %). 

Chaudière-Appalaches se classe au 12e rang sur 18 régions pour cet indicateur. 

La proportion d’aînés bénéficiant du SRG a diminué de 4 % dans la région entre 1999 et 2003 
(62,2 % à 58,1 %) comparativement à moins de 1% au Québec (50,1 % à 49,4 %).  

 
Tableau 12 

Proportion de personnes de 65 ans et plus (SRG) 
bénéficiant du Supplément de revenu garanti 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1999 et 2003 

 
 1999 2003 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 62,2 58,1 

Ensemble du Québec 50,1 49,4 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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COMPORTEMENTS LIÉS À LA SANTÉ 

 
 
13. Cyclistes portant le casque protecteur 

 

Un peu plus du quart (26,9 %) des cyclistes de 5 ans et plus de la région portent le casque 
protecteur en 2002. Cette proportion est semblable à celle de l’ensemble du Québec (28,6 %). 
Chaudière-Appalaches se classe au 5e rang sur 12 régions pour cet indicateur. 

 
Tableau 13 

Proportion des cyclistes portant le casque protecteur 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

2002 
   
  2002 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  26,9 

Ensemble du Québec  28,6 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 



  
  

 
 
 

 
31 

 
COMPORTEMENTS LIÉS À LA SANTÉ 

 
 
14. Taux de condamnations reliées à des infractions pour conduite avec 

facultés affaiblies 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 214. 
Les infractions au Code criminel pour conduite avec facultés affaiblies sont (Vézina, 1995) : 

 conduite ou garde d’un véhicule pendant que la capacité de conduire est affaiblie (article 253-a); 
 conduite ou garde d’un véhicule avec un taux d’alcool supérieur à 80 milligrammes par 100 millilitres de sang 

 (article 253-b); 
 refus de subir l’alcootest ou de fournir un échantillon de sang (article 254-5); 
 conduite ou garde d’un véhicule avec facultés affaiblies et causant des lésions corporelles (article 255-2); 
 conduite ou garde d’un véhicule avec facultés affaiblies et causant la mort (article 255-3). 

 

Le taux de condamnations pour conduite avec facultés affaiblies s’élève à 372 p. 100 000 
titulaires de permis de conduire dans la région en 2002. Cette proportion est plus élevée  que 
celle de l’ensemble du Québec (234 p. 100 000). 

Chaudière-Appalaches se classe au 14e rang sur 18 régions pour cet indicateur. 

Le taux de condamnations pour conduite avec facultés affaiblies a diminué entre 1998 et 2002 
dans la région et au Québec. La baisse est toutefois plus importante dans la région (baisse de 
166 p. 100 000 pour la région et de 67 p. 100 000 au Québec). 

 
Tableau 14 

Taux de condamnations reliées à des infractions pour conduite avec facultés affaiblies 
(taux pour 100 000 titulaires de permis de conduire) 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1998 et 2002 

   
 1998 2002 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 538 372 

Ensemble du Québec 381 234 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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FACTEURS DE RISQUE 

 
 
15. Naissances vivantes de mères faiblement scolarisées (c’est-à-dire 

ayant moins de 11 ans de scolarité) 

 

De 1997 à 2001, 8,9 % des femmes ayant donné naissance à un enfant dans la région avaient 
moins de 11 ans de scolarité. Cette proportion est inférieure à celle observée dans l’ensemble du 
Québec (13,9 %); l’écart entre les deux territoires est significatif au plan statistique.  

Chaudière-Appalaches vient au 2e rang sur 18 régions (derrière la région de Québec) pour cet 
indicateur. 

La proportion de mères faiblement scolarisées dans la région est moins élevée en 1997-2001 
qu’en 1994-1998 (respectivement 8,9 % c. 10,7 %). 

 
Tableau 15 

Répartition de naissances vivantes de mères 
ayant moins de 11 ans de scolarité 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1997-2001 

 NOMBRE ANNUEL MOYEN POURCENTAGE 
   

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 323 8,9 c 

Ensemble du Québec 9 682 13,9 
 

c : statistiquement plus faible que le Québec 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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FACTEURS DE RISQUE 

 
 
16. Naissances de faible poids (moins de 2 500 grammes) 

 

De 1997 à 2001, on a dénombré en moyenne 209 naissances de faible poids par année sur le 
territoire de la Chaudière-Appalaches, ce qui correspond à 5,4 % de toutes les naissances 
enregistrées sur le territoire. Cette proportion est statistiquement moins élevée que celle du 
Québec (5,8 %). La région arrive au 2e rang parmi les 18 régions du Québec. 

La proportion de bébés de faible poids est légèrement moins élevée en 1997-2001 qu’en 1994-
1998 dans la région (respectivement 5,4 % c. 5,6 %) et au Québec (respectivement 5,6 % c. 
6,0 %). 

 
Tableau 16 

Proportion de naissances vivantes de faible poids 
(moins de 2 500 grammes) 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1997-2001 

 NOMBRE ANNUEL MOYEN POURCENTAGE 
   

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 209 5,4 c 

Ensemble du Québec 4 314 5,8 
 

c : statistiquement plus faible que le Québec 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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FACTEURS DE RISQUE 

 
 
17. Taux de grossesse à l’adolescence (14-17 ans) 

 

Le taux de grossesse chez les adolescentes de 14-17 ans de la région se situe à 9,0 p. 1 000 en 
1999-2001. Ce taux est deux fois moins élevé que celui de l’ensemble du Québec (18,9 p. 1 000). 

Fait à souligner, Chaudière-Appalaches possède le taux de grossesses à l’adolescence le plus 
faible des 18 régions du Québec. 

Le taux de grossesse à l’adolescence est légèrement moins élevé en 1999-2001 qu’en 1996-1998 
dans la région (respectivement 9,0 c. 10,1 p. 1 000) et la province (respectivement 18,9 c. 19,6 p. 
1 000). 

 
Tableau 17 

Taux de grossesse à l’adolescence (14-17 ans) 
(taux pour 1 000 adolescentes) 

Régions et le Québec, 
1999-2001 

REGIONS   
   

01   Bas-Saint-Laurent  10,6 
02   Saguenay—Lac-Saint-Jean  15,0 
03   Capitale-Nationale  14,9 
04   Mauricie et Centre-du-Québec  16,0 
05   Estrie  19,2 
06   Montréal  26,2 
07   Outaouais  20,8 
08   Abitibi-Témiscamingue  16,5 
09   Côte-Nord  26,4 
10   Nord-du-Québec  16,9 
11   Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  12,8 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  9,0 

13   Laval  20,3 
14   Lanaudière  18,5 
15   Laurentides  19,3 
16   Montérégie  17,4 
17   Nunavik  79,0 
18   Terres-Cries-de-la-Baie-James  58,7 
Ensemble du Québec  18,9 
 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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ADAPTATION SOCIALE 

 
 
18. Taux de sortie sans diplôme du secondaire 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 228. 
Probabilité, pour une année scolaire donnée, de ne jamais obtenir de diplôme à la sortie du secondaire 
Le taux de sortie sans diplôme du secondaire est le complément de la probabilité d’obtention d’un premier diplôme d’études 
secondaires. La probabilité, exprimée sous forme de pourcentage, est une probabilité globale s’appliquant à une génération fictive 
de personnes qui connaîtraient, au cours de leur vie, les taux de non diplomation (ou de diplomation) au secondaire observés aux 
divers âges d’une année donnée (Lespérance, 1998 : MEQ, 1997 : Maisonneuve, 1989). 

 

En 2000-2001, 12,3 % des élèves ont quitté un établissement de niveau de scolarité du 
secondaire sans avoir reçu de diplôme. Cette proportion est moins élevée que celle observée 
dans l’ensemble du Québec (18,9 %). 

Chaudière-Appalaches occupe le 3e rang sur 14 régions pour cet indicateur. 

 
Tableau 18 

Taux de sortie sans diplôme du secondaire 
Chaudière-Appalaches et le Québec 

2000-2001 
   
   

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  12,3 

Ensemble du Québec  18,9 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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ADAPTATION SOCIALE 

 
 
19. Taux de jeunes de 12 à 17 ans ayant contrevenu au Code criminel et 

aux lois 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 232. 
Rapport, pour une année donnée, du nombre de jeunes de 12 à 17 ans ayant contrevenu au Code criminel et aux lois fédérales ou 
provinciales, à la population totale de jeunes de 12 à 17 ans au milieu de la même année 
Les délits du Code criminel considérés sont : les crimes contre la personne (meurtre et tentative de meurtre, négligence criminelle, 
agression sexuelle, autres voies de fait, autres infractions d’ordre sexuel, vols qualifiés, enlèvements ou séquestrations, 
harcèlement criminel et profération de menaces); les crimes contre la propriété (vols simples, introductions par effraction et vols de 
véhicules à moteur, fraudes, possession de biens volés, méfaits); les autres infractions au Code criminel (infractions contre 
l’administration et la loi, possession de biens volés, armes offensives, prostitution, jeux et paris ainsi que les autres infractions au 
Code criminel) et les infractions liées à la conduite de véhicules (infractions relatives à la conduite avec facultés affaiblies, délit de 
fuite et autres infractions relatives à la conduite de véhicules). Les lois fédérales autres que le Code criminel couvrent les crimes 
relatifs à la drogue (importation, culture, possession, vente…), aux douanes et accises, à la marine marchande, à la faillite, à la 
contrefaçon et à l’immigration. Enfin, les lois provinciales touchent surtout les jeunes qui se trouvent dans des débits de boisson 
sans avoir atteint l’âge légal requis (ministère de la Sécurité publique, 2000). 

 

Chaudière-Appalaches affiche un taux de jeunes contrevenants de l’ordre de 4 089 par 100 000 
jeunes en 2002. Ce taux est moins élevé que celui de l’ensemble du Québec (5 405 p. 100 000). 

Chaudière-Appalaches présente le taux de jeunes contrevenants le plus faible parmi les 16 
régions du Québec. 

Le taux de jeunes contrevenants est moins élevé en 2002 qu’en 1999 dans la région 
(respectivement 4 089 c. 5 249) et au Québec (respectivement 5 405 c. 6 283). 
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Tableau 19 
Taux de jeunes de 12 à 17 ans ayant contrevenu au Code criminel 

et aux lois (taux pour 100 000 jeunes) 
Régions et le Québec, 

2002 
REGIONS   

  2002 
01   Bas-Saint-Laurent  4 350 
02   Saguenay—Lac-Saint-Jean  4 604 
03   Capitale-Nationale  6 732 
04   Mauricie et Centre-du-Québec  7 216 
05   Estrie  5 886 
06   Montréal  5 103 
07   Outaouais  8 815 
08   Abitibi-Témiscamingue  6 012 
09   Côte-Nord  5 651 
10   Nord-du-Québec  n. d. 
11   Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  4 353 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  4 089 

13   Laval  5 856 
14   Lanaudière  4 147 
15   Laurentides  4 973 
16   Montérégie  4 780 
17   Nunavik  4 969 
18   Terres-Cries-de-la-Baie-James  n. d. 
Ensemble du Québec  5 405 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
 



  
  

 
 
 

 
42 

 
ADAPTATION SOCIALE 

 
 
20. Taux de crimes contre la personne 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 234. 
Rapport, pour une année donnée, du nombre annuel moyen d’infractions criminelles perpétrées contre la personne, à la population 
totale au milieu de la même année 
Les crimes contre la personne, aussi appelés « crimes avec violence » comprennent : homicide, négligence criminelle et autres 
infractions entraînant la mort, tentative ou complot en vue de commettre un meurtre, agression sexuelle, autres infractions d’ordre 
sexuel (entre autres : contacts sexuels, attouchements sexuels, exploitations sexuelle et inceste), voies de fait, enlèvement ou 
séquestration, vol qualifié ou extorsion, harcèlement criminel, menaces et autres infractions contre la personne (ministère de la 
Sécurité publique, 2000). 

 

Le taux de crimes contre la personne en Chaudière-Appalaches se situe à 462 p. 100 000 en 
2002. Ce taux est deux fois plus faible que celui du Québec (989 p. 1 000). 

Chaudière-Appalaches présente en 2002 le taux de crimes contre la personne le plus faible 
parmi les 16 régions du Québec. 

Le taux de crimes contre la personne a augmenté entre 1999 et 2002 dans la région (416 à 462 
p. 100 000) et au Québec (919 à 989 p. 100 000). 
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Tableau 20 
Taux de crimes contre la personne 

(taux pour 100 000 personnes) 
Régions et le Québec, 

2002 
REGIONS   

  2002 
01   Bas-Saint-Laurent  761 
02   Saguenay—Lac-Saint-Jean  720 
03   Capitale-Nationale  775 
04   Mauricie et Centre-du-Québec  813 
05   Estrie  694 
06   Montréal  1 487 
07   Outaouais  1 320 
08   Abitibi-Témiscamingue  993 
09   Côte-Nord  1 074 
10   Nord-du-Québec  n. d. 
11   Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  1 025 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  462 

13   Laval  829 
14   Lanaudière  810 
15   Laurentides  812 
16   Montérégie  838 
17   Nunavik  4 812 
18   Terres-Cries-de-la-Baie-James  n. d. 
Ensemble du Québec  989 
 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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21. Taux de victimisation pour violence conjugale faite aux femmes 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 236. 
Taux de victimisation pour violence conjugale 
Rapport, pour une année donnée, du nombre de femmes de 12 ans et plus victimes de violence dans un contexte conjugal, à la 
population totale des femmes de 12 ans et plus pour la même année. 

 

En 2001, Chaudière-Appalaches affiche un taux victimisation féminine de l’ordre de 198 par 
100 000 femmes de 12 ans et plus. Ce taux est environ deux fois moins élevé que celui de 
l’ensemble du Québec (432 p. 100 000). 

Chaudière-Appalaches présente le taux de victimisation féminine le plus faible des 16 régions du 
Québec. 

Le taux de victimisation féminine a augmenté entre 1999 et 2001 dans la région (188 à 198 p. 
100 000) et au Québec (385 à 432 p. 100 000). 
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Tableau 21 
Taux de victimisation pour violence conjugale faite aux femmes 

(taux pour 100 000 femmes de 12 ans et plus) 
Régions et le Québec, 

2001 
REGIONS   

  2001 
01   Bas-Saint-Laurent  312 
02   Saguenay—Lac-Saint-Jean  290 
03   Capitale-Nationale  322 
04   Mauricie et Centre-du-Québec  315 
05   Estrie  263 
06   Montréal  668 
07   Outaouais  541 
08   Abitibi-Témiscamingue  377 
09   Côte-Nord  483 
10   Nord-du-Québec  n. d. 
11   Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  439 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  198 

13   Laval  400 
14   Lanaudière  348 
15   Laurentides  341 
16   Montérégie  373 
17   Nunavik  3 918 
18   Terres-Cries-de-la-Baie-James  n. d. 
Ensemble du Québec  432 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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SERVICES HOSPITALIERS 

 
 
22. Indice de dépendance de la population pour les hospitalisations 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 242. 
L’indice de dépendance de la population est une mesure de la capacité d’une région de répondre aux demandes de services de sa 
population. Pour une région donnée, plus l’indice est élevé, plus cette région est capable de répondre aux demandes de services de 
sa population résidente. 

 

L’indice de dépendance de la population pour Chaudière-Appalaches est de 70,2 en 2001-
2002. La valeur correspondante pour le Québec n’est pas disponible. 

Chaudière-Appalaches se situe au 14e rang sur 18 régions. 

L’indice de dépendance pour la région est passé de 67,5 durant la période 1998-1999 à 70,2 en 
2001-2002, ce qui traduit une amélioration en ce domaine. 

 
Tableau 22 

Indices de dépendance de la population pour les hospitalisations 
Régions et le Québec, 

2001-2002 
REGIONS   

   
01   Bas-Saint-Laurent  82,7 
02   Saguenay—Lac-Saint-Jean  94,7 
03   Capitale-Nationale  97,3 
04   Mauricie et Centre-du-Québec  83,4 
05   Estrie  92,9 
06   Montréal  95,1 
07   Outaouais  77,2 
08   Abitibi-Témiscamingue  88,1 
09   Côte-Nord  75,9 
10   Nord-du-Québec  51,5 
11   Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  70,3 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  70,2 

13   Laval  47,8 
14   Lanaudière  62,0 
15   Laurentides  71,8 
16   Montérégie  73,7 
17   Nunavik  71,7 
18   Terres-Cries-de-la-Baie-James  25,0 
Ensemble du Québec  n. d. 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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23. Pourcentage de séjours excessifs à l’urgence 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 250. 
Proportion de personnes ayant occupé une civière à l’urgence durant 24 heures ou plus ou 48 heures ou plus, durant un semestre 
donné, par rapport au nombre total de personnes ayant occupé une civière à l’urgence durant le même semestre. 

 

Plus du dixième (10,7 %) des patients admis à l’urgence en Chaudière-Appalaches au cours du 
1er semestre de 2001-2002 y ont passé plus de 24 heures. Cette proportion est deux fois moins 
élevée que celle observée à l’échelle du Québec (21,1 %). 

Chaudière-Appalaches se classe au 4e rang sur 15 régions pour cet indicateur. 

La proportion de séjours excessifs à l’urgence a diminué, en Chaudière-Appalaches, entre 1999-
2000 et 2001-2002 (13,8 % à 10,7 %), alors qu’elle a augmenté dans l’ensemble de la province 
au cours de la même période (15,6 % à 21,1%). 

 
Tableau 23 

Pourcentage de personnes ayant occupé une civière à l’urgence 
durant 24 heures ou plus, 1er semestre 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

1999-2000 et 2001-2002 
   
 1999-2000 2001-2002 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 13,8 10,7 

Ensemble du Québec 15,6 21,1 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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SERVICES HOSPITALIERS 

 
 
24. Taux d’interventions dites pertinentes 

Définition tirée de Trahan et autres, 1999 citée dans Le portrait de santé : le Québec et ses régions, édition 2001, p. 256. 
Les interventions dites pertinentes font référence à des interventions nécessitant une hospitalisation et dont les bénéfices sont 
importants pour la qualité de vie. 

 

Le taux d’interventions dites pertinentes pour la région est de 142,9 p. 10 000 au cours de la 
période 2000 à 2003. Ce taux est moins élevé que celui du Québec (154,7). 

Chaudière-Appalaches se classe au 11e rang sur 18 régions pour cet indicateur. 

 
Tableau 24 

Taux d’interventions dites pertinentes 
(taux moyen sur 3 ans pour 10 000 personnes) 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
2000-2001, 2001-2002, 2002-2003 

   
   

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  142,9 

Ensemble du Québec  154,7 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 



  
  

 
 
 

 
51 

 
SERVICES HOSPITALIERS 

 
 
25. Taux de césarienne 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 258. 
Rapport, pour une période donnée, du nombre de césariennes, au nombre d’accouchements qui ont eu lieu dans les centres 
hospitaliers du Québec durant la même période. 

 

Le taux moyen de césarienne dans la région est de 24,4 par 100 accouchements au cours de la 
période 2001-2003. Cette proportion est plus élevée que celle constatée au Québec (20,1 p. 100). 

Fait à souligner, Chaudière-Appalaches se classe au dernier rang sur 18 régions pour cet 
indicateur. 

Le taux de césarienne a augmenté entre les périodes 1997-1999 et 2001-2003 dans la région 
(19,5 à 24,4 p. 100 accouchements) et au Québec (17,0 à 20,1 p. 100 accouchements). 

 
Tableau 25 

Taux de césarienne 
(taux moyen sur 2 ans pour 100 accouchements) 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1997-1998, 1998-1999 et 2001-2002, 2002-2003 

   

 
1997-1998 
1998-1999 

2001-2002 
2002-2003 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 19,5 24,4 

Ensemble du Québec 17 20,1 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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SERVICES HOSPITALIERS 

 
 
26. Taux d’hospitalisations jugées évitables 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 260. 
Les hospitalisations jugées évitables sont définies à partir de l’âge du patient et du diagnostic principal identifié selon la CIM-9. Le 
diagnostic principal correspond à l’affection la plus importante présentée par le malade durant son hospitalisation. Ce diagnostic est, 
de façon générale, étroitement relié à la raison d’hospitalisation. Chez un malade présentant plusieurs affections, le diagnostic 
principal doit correspondre à l’affection ayant nécessité la plupart des ressources médicales durant le séjour (MSSS, 1999d). Les 14 
conditions médicales dont l’hospitalisation est jugée évitable sont les suivantes (Tousignant et al., 2000) : 

 
 appendice rompu, tous âges : CIM-9 = 540.0; 
 pneumonie, 5-49 ans : CIM-9 = 480-486, 487.0; 
 insuffisance cardiaque, 18 ans et plus : CIM-9 = 428; 
 gangrène, 18 ans et plus : CIM-9 = 785.4; 
 maladies évitables par immunisation, 18 ans et plus : CIM-9 = 
032, 037, 041.2, 041.5, 070.2, 070.3; 

 pyélonéphrite, 18 ans et plus : CIM-9 = 590; 
 hernie abdominale en occlusion, 18 ans et plus : CIM-9 = 
552; 

 asthme, 5-49 ans : CIM-9 = 493; 

 cellulite, 18 ans et plus : CIM-9 = 682; 
 diabète, 18 ans et plus : CIM-9 = 250; 
 hypokaliémie, 18 ans et plus : CIM-9 = 276.8; 
 hypertension maligne, 18 ans et plus : CIM-9 = 401.0, 402.0, 

403.0, 404.0, 405.0; 
 ulcère perforé ou avec hémorragie, 18 ans et plus : CIM-9 = 

531-534 sauf les valeurs 3, 7 et 9 pour la 4e position; 
 phlébite sans embolie pulmonaire, 18 ans et plus : CIM-9 = 

451, à l’exception des cas où l’un des 15 diagnostics 
secondaires est CIM-9 = 415.1. 

 

Le taux d’hospitalisations jugées évitables au cours de la période 2000-2003 dans la région est 
de 46,2 p. 10 000. Ce taux est légèrement plus faible que le taux québécois (48,5 p. 10 000). 

Chaudière-Appalaches se classe au 5e rang sur 18 régions pour cet indicateur. 

Le taux d’hospitalisations jugées évitables a diminué entre les périodes 1995-1999 et 2000-2003 
dans la région (49,4 à 46,2 p. 10 000) et au Québec (57,1 à 48,5 p. 10 000). 

 
Tableau 26 

Taux d’hospitalisations jugées évitables 
(taux moyen sur 3 ans pour 10 000 personnes) 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1995-1999 et 2000-2001, 2001-2002, 2002-2003 

   
 1995-1999 2000-2003 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 49,4 46,2 

Ensemble du Québec 57,1 48,5 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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AUTRES SERVICES 

 
 
27. Taux de participation en médecine et chirurgie 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 266. 
Les « participants » sont les personnes inscrites et admissibles à la RAMQ qui se sont prévalues de consommer un ou plusieurs 
services médicaux au cours d’une période donnée. 

 

En 2002, 81,8 % de la population de la Chaudière-Appalaches admissible à la RAMQ a utilisé les 
services de médecine et de chirurgie. Cette proportion est légèrement plus élevée que celle du 
Québec (80,9 %). 

Chaudière-Appalaches se classe au 3e rang sur 18 régions pour cet indicateur, à égalité avec les 
régions du Saguanay—Lac-Saint-Jean et de Montréal-Centre. 

On note une très légère diminution (1 %) du taux de participation en médecine et chirurgie de 
1998 à 2002 dans la région et au Québec. 

 
Tableau 27 

Taux de participation en médecine et chirurgie 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

1998 et 2002 
   
 1998 2002 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 82,8 81,8 

Ensemble du Québec 81,6 80,9 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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28. Taux de participation au programme de services dentaires pour les 

enfants de 0-9 ans 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 272. 
Taux de participation 
Rapport, pour une année donnée, du nombre de participants de 0 à 9 ans au programme de services dentaires pour les enfants, au 
nombre total d’enfants de 0 à 9 ans inscrits à la RAMQ et admissibles au programme de la même année. 

 

Plus de la moitié (56,7 %) des enfants de 0-9 ans de la région ont participé au programme de 
services dentaires. Cette proportion est plus élevée que celle de la province (50,5 %). Chaudière-
Appalaches se classe au 3e rang sur 15 régions pour cet indicateur. 

Le taux de participation des enfants de 0-9 ans au programme de services dentaires a très 
légèrement augmenté entre 1998 et 2002 dans la région (56,1 % à 56,7 %) et la province (49,4 % 
à 50,5 %). 

 
Tableau 28 

Taux de participation au programme de services dentaires 
pour les enfants de 0-9 ans, pour 100 enfants 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1998 et 2002 

   
 1998 2002 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 56,1 56,7 

Ensemble du Québec 49,4 50,5 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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MORBIDITÉ HOSPITALIÈRE 

 
 
29. Taux d’hospitalisation pour traumatismes non intentionnels 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 308. 
Rapport, pour une période donnée, du nombre annuel moyen d’hospitalisations en soins physiques de courte durée pour 
traumatismes non intentionnels selon la catégorie de traumatisme, à la population totale au milieu de la même période. 

 

Chaudière-Appalaches se classe au 8e rang sur 18 régions pour le taux d’hospitalisation pour 
traumatismes non intentionnels. 

Le taux d’hospitalisation pour traumatismes non intentionnels a diminué entre 1995-1999 et  
2000-2003 dans la région (81,3 à 73,4 p. 10 000) et au Québec (69,3 à 64,6 p. 10 000). La 
diminution est plus marquée dans la région que dans la province. 

Hospitalisations pour traumatismes chez les occupants de véhicules à moteur. 

Le taux ajusté moyen d’hospitalisation pour traumatismes non intentionnels chez les occupants 
de véhicules à moteur se situe à 5,8 p. 10 000 dans la région au cours de la  même période. Cette 
proportion est plus élevée que celle du Québec (4,3). 

Hospitalisations pour les autres catégories de traumatismes non intentionnels. 

Les taux ajustés moyens d’hospitalisation concernant les autres traumatismes non intentionnels 
(cyclistes, intoxications, chutes, incendies et brûlures) sont assez semblables à ceux du Québec. 

 
Tableau 29 

Taux d’hospitalisation pour traumatismes non intentionnels 
(taux ajusté moyen sur 3 ans pour 10 000 personnes) 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
2000-2001, 2001-2002, 2002-2003 

 
TOTAL DES 

TRAUMA NON 

INTENTIONNELS 

OCCUPANTS 

DE VEHIC. 
MOTEURS 

CYCLISTES INTOXICATIONS 

ACCIDENTELLES 
CHUTES 

ACCIDENTELLES 
INCENDIES 

ET BRULURES 

       
 CHAUDIÈRE-APPALACHES 73,4 5,8 1,1 1,1 26,7 0,6 

Ensemble du Québec 64,6 4,3 1,4 0,9 27,5 0,6 
 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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30. Taux d’incidence du cancer 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 310. 
Rapport, pour une période donnée, du nombre annuel moyen de nouveaux cas de cancer, à la population totale au milieu de la 
même période. 

 

Le taux ajusté moyen d’incidence du cancer se situe à 404,1 p. 100 000 dans la région au cours 
de la période 1997-2001. Cette proportion est inférieure à celle du Québec (424,4 p. 100 000).  

Chaudière-Appalaches se classe au 2e rang sur 18 régions à ce chapitre. 

Le taux ajusté d’incidence du cancer a légèrement augmenté entre 1994-1998 et 1997-2001 dans 
la région (397,7 à 404,1 p. 100 000). Il est demeuré stable au Québec durant la même période 
(422,3 à 424,4 p. 100 000). 

 
Tableau 30 

Taux ajusté d’incidence du cancer 
(taux annuel moyen ajusté sur 5 ans pour 100 000 personnes) 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1994-1998 et 1997-2001 

   
 1994-1998 1997-2001 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 397,7 c 404,1 c 

Ensemble du Québec 422,3 424,4 
 

c : Statistiquement plus faible que le Québec 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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31. Taux d’intoxications signalées 

Définition tirée du Centre Anti-Poison du Québec, 1999 citée dans Le portrait de santé et ses régions, 2001, p. 318. 
Les intoxications sont celles signalées par téléphone au Centre Anti-Poison du Québec. Depuis plusieurs années, le Centre offre un 
service de réponse téléphonique 24 heures par jour, 7 jours par semaine, à la population et aux professionnels de la santé. 

 

Chaudière-Appalaches affiche un taux d’intoxications de l’ordre de 612 p. 100 000 en 2003. Ce 
taux est légèrement inférieur à celui du Québec (628 p. 100 000).  

Chaudière-Appalaches se classe au 5e rang sur 18 régions à ce chapitre. 

Le taux d’intoxications signalées a diminué entre 1999 et 2003 dans la région (703 à 612 p. 
100 000) et au Québec (725 à 628 p. 100 000). 

 
Tableau 31 

Taux d’intoxications signalées 
(taux pour 100 000 personnes) 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1999 et 2003 

   
 1999 2003 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 703 612 

Ensemble du Québec 725 628 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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32. Taux d’enfants handicapés 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 232. 
Rapport, pour un mois d’une année donnée, des enfants de moins de 18 ans recevant une allocation pour enfant handicapé, à la 
population totale des enfants de moins de 18 ans, au milieu de la même année 
Pour qu’un enfant ait droit à une allocation pour enfant handicapé, trois critères sont pris en considération par le médecin ou le 
professionnel de la santé : la gravité de la déficience, le caractère permanent de la déficience et la nécessité de mesures 
spécialisées (Régie des rentes du Québec, s.d.) 
Un enfant est considéré handicapé s’il est atteint d’une déficience visuelle, auditive, motrice ou mentale ou d’une maladie chronique 
importante et permanente. De plus, son état doit nécessiter la mise en place de mesures spécialisées en matière de réadaptation, 
de rééducation, de scolarisation ou de traitement (Madore et Pelletier, 1997; Assemblée nationale du Québec, 1995). 

 

Chaudière-Appalaches enregistre un taux d’enfants handicapés de l’ordre de 16,1 p. 1 000 
enfants de 0-17 ans en 2003. Ce taux est identique à celui du Québec. 

Chaudière-Appalaches se classe au 9e rang sur 18 régions à ce chapitre. 

Le taux d’enfants handicapés a augmenté entre 1999 et 2003 dans la région (14,5 à 16,1 p. 1 000 
enfants) et au Québec (13,8 à 16,1 p. 1 000 enfants). 

 
Tableau 32 

Taux d’enfants handicapés 
(taux pour 1 000 enfants de 0 à 17 ans) 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1999-2003 

   
 1999 2003 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 14,5 16,1 

Ensemble du Québec 13,8 16,1 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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33. Espérance de vie à la naissance 

 

L’espérance de vie à la naissance des résidants de Chaudière-Appalaches est de 79,9 ans durant 
la période 1997-2001. Cette durée de vie est légèrement plus longue que celle observée au 
Québec au cours de la même période (78,6 ans). 

Lorsque l’on étudie l’espérance de vie à la naissance selon le territoire chez les deux sexes, on 
constate que les femmes de la région ont une espérance de vie de 1 an supérieure à celle des 
Québécoises (82,4 versus 81,5 ans) alors que les hommes de la région et du Québec ont 
exactement la même espérance de vie (75,6 ans) sur les deux territoires. 

Chaudière-Appalaches se classe au 2e rang sur 18 régions quant à l’espérance de vie. Elle n’est 
devancée en cela que par la région de Laval (79,9 ans). 

L’espérance de vie s’est allongée entre 1994-1998 et 1997-2001 dans la région (78,3 ans à 79,0 
ans) et au Québec (77,9 à 78,6 ans). 
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Tableau 33 
Espérance de vie à la naissance 

Régions et le Québec, 
1997-2001 

REGIONS   
   

01   Bas-Saint-Laurent  78,9 
02   Saguenay—Lac-Saint-Jean  77,6 c 
03   Capitale-Nationale  78,9 a 
04   Mauricie et Centre-du-Québec  78,1 c 
05   Estrie  78,8 
06   Montréal  78,9 a 
07   Outaouais  77,8 c 
08   Abitibi-Témiscamingue  77,3 c 
09   Côte-Nord  77,2 c 
10   Nord-du-Québec  76,1 
11   Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  78,1 c 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  79,0 a 

13   Laval  79,9 a 
14   Lanaudière  77,7 c 
15   Laurentides  78,0 c 
16   Montérégie  78,9 a 
17   Nunavik  64,5 c 
18   Terres-Cries-de-la-Baie-James  75,0 c 
Ensemble du Québec  78,6 
 

a : Statistiquement plus élevée que le Québec 
c : Statistiquement plus faible que le Québec 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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34. Taux de mortalité infantile 

 

En moyenne, 17 enfants de moins de 1 an sont décédés sur le territoire de Chaudière-Appalaches 
de 1995 à 1999 pour un taux de mortalité de l’ordre de 4,3 p. 1 000 naissances vivantes. Ce taux 
est semblable à celui de l’ensemble du Québec (5,2). 

Chaudière-Appalaches se classe au 2e rang sur 18 régions à ce chapitre (à égalité avec ceux 
observés dans les régions de l’Outaouais, du Nord-du-Québec et de Laval). 

Le taux de mortalité infantile a quelque peu diminué dans la région entre ces deux périodes soit 
1994-1998 et 1995-1999 (4,6 à 4,3 p. 1 000). 

 
Tableau 34 

Taux de mortalité infantile (0 à 364 jours) 
et nombre annuel moyen de décès sur 5 ans 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1995-1999 

 NOMBRE ANNUEL MOYEN 
DE DECES SUR 5 ANS 

TAUX POUR 1 000 
NAISSANCES VIVANTES 

   
 CHAUDIÈRE-APPALACHES 17 4,3 

Ensemble du Québec 415 5,2 
 

Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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MORTALITÉ 

 
 
35. Taux ajusté de mortalité selon la cause 

 

Tumeurs et maladies de l’appareil circulatoire 

Dans la région, au cours de la période 1995-1999, le taux ajusté de mortalité se situe à 205,8 p. 
100 000 pour les tumeurs et à 233,5 p. 100 000 pour les maladies de l'appareil circulatoire. Ce 
sont de loin les principales causes de mortalité sur le territoire. 

Ces taux sont significativement moins élevés que ceux de l’ensemble du Québec 
(respectivement : 217,7 pour les tumeurs et 249,5 p. 100 000 pour les maladies de l’appareil 
circulatoire). 

Fait à souligner, Chaudière-Appalaches présente le taux de mortalité par tumeur le plus faible 
des 18 régions du Québec et il est au 2e  rang concernant la mortalité par maladie de l’appareil 
circulatoire. 

Traumatismes non intentionnels 

Le taux ajusté de mortalité par traumatismes non intentionnels est de 38,8 p. 100 000 dans la 
région en 1995-1999. Ce taux est significativement plus élevé que celui de l’ensemble du Québec 
(27,3 p. 100 000). 

Autres causes de mortalité 

Les taux ajusté de mortalité par maladies de l’appareil respiratoire (66,4 p. 100 000) et de 
l’appareil digestif (24,1 p. 100 000) sont  semblables à ceux du Québec. 
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Tableau 35 
Taux ajusté de mortalité selon la cause 

(taux annuel moyen ajusté sur 5 ans pour 100 000 personnes) 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

1995-1999 

 TUMEURS APPAREIL 
CIRCULAIRE 

APPAREIL 
RESPIRATOIRE 

APPAREIL 
DIGESTIF 

TRAUMA 
NON INTENT. 

      
 CHAUDIÈRE-APPALACHES 205,8 c 233,5 c 66,4 24,1 38,8 a 

Ensemble du Québec 217,7 249,4 66,6 25,8 27,3 
 

a : Statistiquement plus élevée que le Québec 
c : Statistiquement plus faible que le Québec 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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MORTALITÉ 

 
 
36. Taux ajusté de mortalité par traumatismes non intentionnels selon 

la cause 

 

Traumatismes non intentionnels chez les occupants de véhicules à moteur 

Le taux ajusté de mortalité chez les occupants de véhicules à moteur est de 19,9 p. 100 000 dans 
la région en 1995-1999. Ce taux est significativement plus élevé que celui de l’ensemble du 
Québec (10,3 p. 100 000). 

Chaudière-Appalaches se classe au 16e rang sur 18 régions pour cette catégorie. Elle n’est 
devancée en cela que par les régions de Nunavik et des Terres Cries-de-la-Baie-James.  

Traumatismes non intentionnels par chute 

Le taux ajusté de mortalité pour les chutes accidentelles, il est de 9,9 p. 100 000 dans la région 
en 1995-1999. Ce taux est significativement plus élevé que celui de l’ensemble du Québec (7,9 p. 
100 000). 

 
Tableau 36 

Taux ajusté de mortalité par traumatismes non intentionnels selon la cause 
(taux annuel moyen pour 100 000) 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
1995-1999 

 ACCIDENTS VEHICULES A MOTEUR CHUTES ACCIDENTELLES 
   

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 19,9 a 9,9 a 

Ensemble du Québec 10,3 7,9 
 

a : Statistiquement plus élevée que le Québec 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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MORTALITÉ 

 
 
37. Taux de mortalité par suicide 

 

Le taux ajusté de mortalité par suicide est de 27,8 p. 100 000 dans la région de 1995-1999. Ce 
taux est significativement plus élevé que celui de l’ensemble du Québec (19,9 p. 100 000). 

Chaudière-Appalaches se classe au 16e rang sur 18 régions pour cette catégorie.  

 
Tableau 37 

Taux ajusté de mortalité par suicide 
(taux annuel moyen pour 100 000) 

Régions et le Québec, 
1995-1999 

REGIONS   
   

01   Bas-Saint-Laurent  26,3 a 
02   Saguenay—Lac-Saint-Jean  22,0 
03   Capitale-Nationale  24,1 a 
04   Mauricie et Centre-du-Québec  24,3 a 
05   Estrie  22,8 a 
06   Montréal  15,7 c 
07   Outaouais  19,7 
08   Abitibi-Témiscamingue  29,6 a 
09   Côte-Nord  26,0 a 
10   Nord-du-Québec  20,6 e 
11   Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  18,7 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  27,8 a 

13   Laval  15,9 c 
14   Lanaudière  19,9 
15   Laurentides  20,6 
16   Montérégie  16,3 c 
17   Nunavik  101,6 a 
18   Terres-Cries-de-la-Baie-James  5,0 x 
Ensemble du Québec  19,9 
 

a : Statistiquement plus élevée que le Québec 
c : Statistiquement plus faible que le Québec 
x : cv > 33,3 (à titre indicatif) 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 



  
  

 
 
 

 
74 

 
MORTALITÉ 

 
 
38. Conducteurs décédés ayant les facultés affaiblies 

Définition tirée du Portrait de santé : Le Québec et ses régions, édition 2001, p. 352. 
Pourcentage de conducteurs décédés selon le taux d’alcoolémie obtenu 
Proportion pour une période donnée, des conducteurs décédés, jumelés et ayant subi un test d’alcoolémie selon le taux 
d’alcoolémie obtenu, par rapport au nombre total des conducteurs décédés, jumelés et ayant subi un test d’alcoolémie durant la 
même période. 

Taux de conducteurs décédés ayant un taux d’alcoolémie obtenu supérieur à 80 milligrammes d’alcool par 100 millilitres de sang 
(80 mg/100 ml de sang) 
Rapport, pour une période donnée, du nombre annuel moyen de conducteurs décédés, jumelés et ayant un taux d’alcoolémie 
obtenu supérieur à 80 mg/100 ml de sang, au nombre de titulaires de permis de conduire au milieu de la même période. 

 

Le taux annuel moyen de conducteurs décédés ayant des facultés affaiblies est de 6,5 p. 
100 000 dans la région en 1992-1999. Ce taux est significativement plus élevé que celui de 
l’ensemble du Québec (3,2 p. 100 000). 

Fait à souligner, Chaudière-Appalaches vient au 1er rang sur 15 régions pour cette catégorie.  
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Tableau 38 
Taux de conducteurs décédés ayant un taux d’alcoolémie 

supérieur à 80 mg/100 ml selon la région de résidence 
(taux annuel moyen pour 100 000) 

Régions et le Québec, 
1992-1999 

REGIONS   
   

01   Bas-Saint-Laurent  5,5 a 
02   Saguenay—Lac-Saint-Jean  4,5 a 
03   Capitale-Nationale  2,3 c 
04   Mauricie et Centre-du-Québec  4,4 a 
05   Estrie  4,6 a 
06   Montréal  1,0 c 
07   Outaouais  2,5 
08   Abitibi-Témiscamingue  3,8 e 
09   Côte-Nord  5,3 b 
10   Nord-du-Québec  n. d. 
11   Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine  6,4 b 

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  6,5 a 

13   Laval  1,1 d 
14   Lanaudière  2,9 
15   Laurentides  3,8 
16   Montérégie  3,0 
17   Nunavik  n. d. 
18   Terres-Cries-de-la-Baie-James  n. d. 
Ensemble du Québec  3,2 
 

a : Statistiquement plus élevée que le Québec 
c : Statistiquement plus faible que le Québec 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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SYNTHÈSE 

La région de la Chaudière-Appalaches est avantagée par rapport au Québec pour 
les aspects suivants1. 
 

Dimension sociodémographique 
 indice de vieillesse légèrement inférieur; 
 indice de fécondité plus élevé; 
 moins d’interruptions volontaires de grossesse; 
 moins de familles monoparentales; 
 moins de personnes vivant seule. 

Dimension socioéconomique 
 moins de chômeurs; 
 moins de prestataires de l’assistance-emploi. 

Facteurs de risque 
 moins de naissances de mères faiblement scolarisées; 
 moins de bébés de petit poids; 
 moins de grossesse à l’adolescence. 

Adaptation sociale 
 moins de jeunes ayant quitté l’école sans diplôme du secondaire; 
 moins de jeunes contrevenants; 
 moins de crimes contre la personne; 
 moins de femmes victimes de violence conjugale. 

Services hospitaliers 
 moins de séjours à l’urgence dépassant 24 heures; 
 moins d’hospitalisations jugées évitables. 

Autres services 
 plus d’enfants de 0-9 ans ayant profité du programme de services dentaires. 

Morbidité hospitalière 
 moins de nouveaux cas de cancer. 

Autres morbidités 
 moins de cas d’intoxication signalés au Centre Anti-Poison. 

Mortalité 
 espérance de vie à la naissance plus longue; 
 moins de décès par tumeur; 
 moins de décès par maladies de l’appareil circulatoire. 

                                                 
1. La description des données a été volontairement simplifiée pour faciliter la lecture. On comprendra qu’il s’agit de proportions relativement 

plus ou moins élevées de cas dans la région par rapport au Québec. 
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La région de la Chaudière-Appalaches est désavantagée par rapport au Québec 
pour les aspects suivants. 
 

Dimension sociodémographique 
 croissance démographique plus faible que celle du Québec; 
 moins d’aînés vivant en ménage privé. 

Dimension socioéconomique 
 plus de personnes peu scolarisées; 
 revenu personnel par habitant légèrement moins élevé; 
 plus d’aînés recevant le Supplément de revenu garanti. 

Comportements liés à la santé 
 plus de condamnations pour conduite avec facultés affaiblies. 

Services hospitaliers 
 moins d’interventions dites pertinentes; 
 plus de césariennes. 

Autres services 
 consommation plus élevée de services médicaux (taux de participation en médecine 

et chirurgie). 
Morbidité hospitalière 

 plus d’hospitalisations pour traumatismes non intentionnels; 
 plus d’hospitalisations pour traumatisme chez les occupants de véhicules à moteur. 

Mortalité 
 plus de décès par traumatismes non intentionnels; 
 plus de décès chez les occupants de véhicules à moteur; 
 plus de décès par chutes; 
 plus de suicide; 
 plus de conducteurs décédés avec des facultés affaiblies. 
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Par rapport aux périodes précédentes, la région de la Chaudière-Appalaches a 
enregistré des gains pour les aspects suivants. 
 

Dimension sociodémographique 
 plus d’aînés vivant en ménage privé. 

Dimension socioéconomique 
 moins de personnes faiblement scolarisées; 
 revenu personnel par habitant plus élevé; 
 moins de prestataires d’assistance-emploi; 
 moins d’aînés bénéficiant du Supplément de revenu garanti. 

Comportements liés à la santé 
 moins de condamnations pour conduite avec facultés affaiblies. 

Facteurs de risque 
 moins de naissances de mères faiblement scolarisées; 
 moins de bébés de petits poids; 
 moins de grossesses à l’adolescence. 

Adaptation sociale 
 moins de jeunes contrevenants. 

Services hospitaliers 
 indice de dépendance de la population plus élevé; 
 moins de séjours de plus de 24 heures à l’urgence; 
 moins d’hospitalisations évitables. 

Autres services 
 taux de participation en médecine et chirurgie; 
 plus d’enfants de 0-9 ans ayant profité du programme de services dentaires. 

Morbidité hospitalière 
 moins d’hospitalisations pour traumatismes non intentionnels. 

Mortalité 
 allongement de l’espérance de vie à la naissance; 
 diminution de la mortalité infantile. 

 
Attention : l’information inscrite en italique indique des différences minimes, soit de moins de 

1 %. 
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Par rapport aux périodes précédentes, la région de la Chaudière-Appalaches a 
connu des pertes pour les aspects suivants 
 

Dimension sociodémographique 
 accroissement de la population moins soutenu; 
 hausse de l’indice de vieillesse; 
 indice de fécondité moins élevé; 
 plus de familles monoparentales; 
 plus de personnes vivant seules. 

Adaptation sociale 
 plus de crimes contre la personne; 
 plus de femmes victimes de violence conjugale. 

Services hospitaliers 
 plus de césariennes. 

Morbidité hospitalière 
 plus de nouveaux cas de cancer. 

Incapacités 
 plus d’enfants handicapés. 
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ANNEXE 1 
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Tableau  
Tableau 39 

Taux ajusté de mortalité (pour 100 000 personnes) 
par traumatismes non intentionnels selon la cause 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
2000-2002 

 ACCIDENTS VEHICULES A MOTEUR CHUTES ACCIDENTELLES 
   

 CHAUDIÈRE-APPALACHES 14,7 a 2,6 

Ensemble du Québec 9,3 2,9 
 

a : Statistiquement plus élevé que le Québec 
c : Statistiquement plus faible que le Québec 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
 
 

Tableau 40 
Taux ajusté de mortalité (pour 100 000 personnes) par suicide 

Chaudière-Appalaches et le Québec, 
2000-2002 

   
   

 CHAUDIÈRE-APPALACHES  23,7 a 

Ensemble du Québec  17,8 
 

a : Statistiquement plus élevé que le Québec 
c : Statistiquement plus faible que le Québec 
Source : Éco-Santé Québec, édition 2004 
Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
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Tableau 41 

Quelques statistiques sur la criminalité, nombre et taux 
Chaudière-Appalaches et le Québec, 

2002 et 2003 
  CHAUDIERE-APPALACHES LE QUEBEC 
 2002 2003 2002 2003 

 Nombre 
Taux par 
100 000 

Nombre 
Taux par 
100 000 

Nombre 
Taux par 
100 000 

Nombre 
Taux par 
100 000 

Nombre et taux 
d’infractions contre la 
personne 

1 801 460,3  2 064 526,4 73 115 982,3 73 688 984,2 

Nombre et taux de jeunes1 
contrevenants au Code 
criminel, aux autres lois 
fédérales et aux lois 
provinciales 

1 265 4 112,6 1 710 5 510,1 29 528 5 406,0 32 015 5 746,7 

 
Déclaration uniforme de la criminalité (DUC II), taux de crimes contre la personne : tableaux 1,1 et 2,1 et jeunes contrevenants :  tableaux 2,8, 
2,9 et 2,10. Les données 2002 sont tirées du Rapport statistique 2003, qui vient fermer définitivement l'année précédente (en raison de dossiers en 
cours ou en suspens). 
 
1 : Excluant, les auteurs présumés âgés de moins de douze ans (au Québec, 2 115 en 2002 et 1 996 en 2003) et ceux dont l'âge déclaré est inconnu, 
douteux ou non conforme à la réalité (au Québec, 1 202 en 2002 et 1 160 en 2003). Plusieurs données statistiques sont fournies dans la 
méthodologie des rapports du MSP. 
 
Nombre d'infractions par 100 000 habitants (population basée sur les estimations de Statistique Canada). 
 
Source : Ministère de la Sécurité publique. La criminalité au Québec. Statistiques 2003 et Statistiques 2002 sur la criminalité au Québec. 

Données du Programme DUC 2 recueillies par les corps de polices municipales, la Sûreté du Québec et la police régionale Kativik. 
Site Internet du ministère consulté le 28 juin 2005 : http://www.msp.gouv.qc.ca/stats/stats.asp?txtSection=crimina 

Production : ADRLSSSS de Chaudière-Appalaches, DSP (SRE), 2005 
 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 

 

Pour consulter le présent document, 

visitez le site [www.rrsss12.gouv.qc.ca], 

cliquez sur la rubrique Communications, publications, 
puis sur l’option Nos Publications, puis sur Publications. 

 


